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C’est gratuit. Participez
au Duolingo English
School de l’Ambassade
des États-Unis !
Après le succès des cours dispensés dans les Espaces américains
à travers la Guinée, l’ambassade des États-Unis met à la disposition
du grand public le programme d’apprentissage gratuit dénommé
Duolingo English School. Page 9

Leader du PRP et membre actif de l'ANAD, Rafiou Sow, s'exprime avec détermination sur la situation actuelle de la Guinée. Il dénonce des problèmes pressants
tout en proposant des solutions innovantes. Ce diplômé en ingénierie de l’École Polytechnique Fédérale de Lausanne en Suisse et natif de Fria, réalise une
analyse approfondie de la conjoncture actuelle. Dans son franc-parler caractéristique et sa philosophie de la realpolitik, Sow souligne l'urgence d'un retour à
l’ordre constitutionnel et à la démocratie, afin de sauver la Guinée du péril putschiste. Pages  10&11

Aux 40 ans de MEDEL
à Strasbourg
Le juge Diawara
plaide pour la justice
au nom de l’Afrique
Page 4

Rafiou Sow
critique,

propose et
interpelle

Sommet de la Jeunesse
Le WARDIP ouvre la voie
à une nouvelle ère pour
l’innovation numérique Page 12
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Libre Tribune/ Par Oleg Nesterenko
Frappe ukrainienne de l’aviation
stratégique de Russie : les
conséquences pour le monde

teur du camion est mort dans
l’explosion, sans savoir ce qu’il
a transporté.
La responsabilité de l’action a
été immédiatement revendi-
quée par le service secret
ukrainien SBU, qui l’a appelé
l’opération « La toile d’arai-
gnée ».  Selon  le  communiqué
de presse du SBU, les domma-
ges causés à la Russie consis-
tent en la destruction de 41 ap-
pareils au sol, en partie des
bombardiers stratégiques.

La « Triade
nucléaire »

Un bombardier stratégique est
un avion de combat d’une
portée intercontinentale (plus
de 5000 km) conçu pour le port
et le lancement d’armes nuclé-
aires (bombes aériennes,

missiles de croisière et missi-
les balistiques), destinés à dé-
truire les objectifs stratégiques
situés sur le territoire ennemi.
Au sein des forces armées de
la Fédération de Russie, les
bombardiers stratégiques font
partie dit de la « Triade nu-
cléaire » qui désigne les forces
armées stratégiques compre-
nant trois composantes :l’avia-
tion stratégique; les régiments
des missilesstratégiques ba-
listiquesintercontinentaux et la
flotte des porte-missiles sous-
marinsnucléaires stratégi-
ques.
L’importance de l’existence de
la Triade nucléaire consiste
dans le partage des ogives
nucléaires stratégiques entre
trois types des forces armées
stratégiques qui rend impos-
sible la destruction de l’ensem-
ble de l’arsenal nucléaire du
pays en cas d’attaque surprise
de l’ennemi, offre une plus
grande souplesse dans l’utili-
sation de ces armes et garan-
tit la destruction imminente de
l’ennemi dans le cadre des
frappes de riposte.

Le traité Start-II/SNV-III
Les conséquences négatives
pour Moscou de l’attaque de l’in-
frastructure militaire stratégi-
que de la Russie vis-à-vis de la
campagne militaire menée en
Ukraine sont proches de zéro
absolu.

Le 1er juin 2025, l'Ukraine a porté un coup d'une magnitude sans précédent
en ciblant quatre aérodromes militaires russes, déclenchant ainsi une crise
qui pourrait redéfinir l'équilibre des forces nucléaires mondiales. Selon cette
analyse d'Oleg Nesterenko, président du CCIE et spécialiste de la Russie,
cette opération, revendiquée par le service secret ukrainien, ne se limite pas
à s'attaquer à des infrastructures militaires. Elle soulève des questions
cruciales sur la sécurité nucléaire et l'avenir des traités de désarmement
dans un contexte de tensions croissantes. Alors que la Russie subit des
pertes stratégiques, les répercussions de cette attaque pourraient
engendrer des ripostes dévastatrices et plonger le monde dans une
incertitude encore plus grande. Lisez !

Ce dimanche, le 1er juin
2025, l’Ukraine a réa-
lisé une frappe mas-
sive sur des aérodro-

mes militaires stratégiques.
Quatre aérodromes ont été
visés avec succès : celui de
« Diaghilevo »,  de  « Olenya »,
de « Ivanovo » etde « Belaya »,
ce qui constitue la plus impor-
tante attaque de l’infrastructure
militaire russe dans les pro-
fondeurs du territoire national
depuis le déclenchement de la
phase active des hostilités
russo-ukraino-otaniennes, le
20 février 2022.
L’attaque a été réaliséepar des
drones FPV transportés dans
des camions,sans que les
conducteurssoient mis au
courant - de même que cela a
été fait avec l’attaque terroriste
du pont de Crimée, le 17 juillet
2023, dans laquelle le conduc-

Oleg Nesterenko
Président du CCIE

www.c-cie.eu
(Ancien directeur de

l’Institut International de la
Reconstruction

Anthropologique, ancien
directeur de l’MBA)

_______________
Suite à la page 3

Tierno Monénembo critique
l’hypocrisie guinéenne

Dans l’émission Sur le pont
des Arts sur RFI de ce 5 juin
2025, l'écrivain Tierno Moné-
nembo n'a pas fait dans la den-
telle en s'attaquant aux reli-
gieux, intellectuels et militaires
guinéens. Il a dénoncé leur
manque de spiritualité, en ba-
lançant que «nos prêtres et ma-
rabouts prient non pas pour le
salut de leurs âmes, mais pour
se remplir les poches ». Il a
aussi épinglé l'inaction des mi-
litaires, se demandant s'ils
avaient encore un peu de coura-
ge. Néanmoins, il a reconnu la
bravoure du président Doum-
bouya, le seul à avoir eu le cran
de faire un coup d'État, laissant
sous-entendre que c'est là un
exploit désespérément rare
dans un contexte si moribond.

Condamnation de WAD SA à
verser 450 millions GNF à

Habib Kolamou
Le tribunal du travail de Conakry
a rendu un jugement sans ap-
pel en faveur de M. Habib Cons-
tant Kolamou, condamnant la
société West African Develop-
ment (WAD SA) à verser la som-
me de 452 millions 250 mille
francs guinéens pour licencie-
ment injustifié et autres arrié-
rés. Selon nos informations,
malgré les efforts de la défense
pour contester la légitimité des
accusations, le tribunal a rejeté
toutes les exceptions soule-
vées. Les montants dus inc-
luent 75 millions GNF pour des
arriérés de salaires, 150 mil-
lions GNF pour licenciement in-
justifié, et d'autres indemnités
significatives. Le jugement or-
donne aussi la délivrance d'un
certificat de travail. Cette affaire
souligne l'importance du res-
pect des droits des travailleurs
et rappelle aux employeurs
leurs obligations légales.
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Ousmane Sonko, Premier mi-
nistre du Sénégal, à la fin de
sa visite d’amitié et de travail
en Guinée, du dimanche 1er au
lundi 2 juin 2025 : « Conformé-
ment à la recommandation de
son Excellence le Président
Général Mamadi Doumbouya,
qui, après avoir béni nos tra-
vaux, nous a donné sa caution
et une recommandation, qui est
d’évoluer dans la plus grande
discrétion, de prendre le temps
de bien cuisiner le plat et de le
servir bien mûr pour que nos
peuples respectifs de Guinée
et du Sénégal puissent être
bien servis. Nous avons conve-
nu ensemble de mettre en pla-
ce un comité technique qui, sur
la base des orientations que
nous avons retenues, va travail-
ler de manière accélérée pour
dresser les contours de cette
nouvelle coopération qui doit
nous permettre de grandir en-
semble.»

Bah Oury, Premier ministre,
sur  visite d’amitié et de travail
de son homologue Ousmane
Sonko du 1er au 2 juin 2025:
«La visite du Premier Ministre
de la République Sénégal en
Guinée a été une occasion de
raffermissement des relations
entre nos deux gouvernements,
mais surtout entre les deux peu-
ples qui sont liés par des rela-
tions séculaires. Le Sénégal et
la Guinée comme vous le sa-
vez, ont eu des évolutions par-
fois différentes, mais cela n’a
pas entaché la convergence
des aspirations des deux peu-
ples.  Aujourd’hui, il nous appar-
tient en tant que responsables
dans le cadre de la gestion de
nos pays respectifs, d’apporter
des réponses concrètes à la
nécessité absolue de répondre
aux défis du sous-développe-
ment, aux défis concernant une
population largement jeune qui
attend énormément des gou-
vernants. D’où la nécessité d’in-
nover, de réfléchir et de s’inspi-
rer des meilleurs exemples
dans le monde pour que dans
cet espace sous-régional, nous
puissions (...) faire émerger  (...)
un pôle de fraternité dans l’inté-
gration.»

Cela étant, les conséquences
de l’action vis-à-vis de la
sécurité nucléaire mondiale
sont d’une portée stratégiqueet
ne doivent pas être sous-
estimées.
En mettant de côté l’aspect
émotionnel de l’affaire, les
positions et les réactions des
diverses parties sur le sujet, de
même que les modalités de la
riposte militaire de Moscou qui
aura lieu et qui sera, tout au
moins, proportionnelle au dé-
gâts subis,voyons les réelles
conséquences vis-à-vis de la
sécurité nucléaire.
Non, il ne s’agit guère d’une po-
tentielle explosion d’une ogive
nucléaire qui pourrait se trouver
à bord d’un des appareils au
moment de leur destruction,
mais de toute autre chose.
La première question que les
observateurs non avertis de
l’attaque ukrainienne dece 1er

juin doivent se poser, tout natu-
rellement :  comment  cela  se
fait-il que l’aviation russe d’une
importance stratégique vis-à-
vis de la sécurité du pays ait pu
se trouver en masse sur un
banal parking de l’aérodrome,
au lieu d’être soigneusement
cachéeet sécuriséedans des
hangars en béton armé conçus
à cet effet et qui doivent suppor-
ter des frappes militaires d’une
puissance incomparablement
plus importante que celle des
vulgaires petits drones assem-
blés manuellement en cachette
dans un garage ?
La réponse à cette question ne
réside, en aucun cas,dans le
potentiel grand manque de pro-
fessionnalismeet négligence
des personnes responsables
du positionnement des appa-
reils d’avions stratégiques sur
les aérodromes en question,
mais dans le traité Start-II/SNV-
III. Le traité russo-américain sur
la réduction des armements
stratégiques offensifs.
Dans le cadre du nouveau
caractère des relations russo-
occidentales instauré depuis le
début des hostilités en Ukrai-
ne, en février 2023 la Fédéra-

tion de Russie a suspendu sa
participation dans le traité sur
la réduction des armements
stratégiques offensifs Start-II/
SNV-III– ce qui étaitune suite
logique et parfaitement prévisi-
ble :  face à  la menace déclarée
et partiellement mise en œuvre
par l’Occident collectif vis-à-vis
de la Russie, cette dernière a
procédé à la suppression léga-
le des restrictions au dévelop-
pement de son armement stra-
tégique.
Dans les clauses du traité Start-
II, il est stipulé que chacune des
parties prenantes de l’accord
dispose du droit de le quitter
dans le cas de changement
significatif des circonstances :
« si elle considère que les
circonstances exceptionnelles
liées au contenu du présent
accord ont mis en péril ses
intérêts suprêmes »  (article 14,
§3).La fixation par l’Occident
collectif comme objectif « la
défaite stratégique de la
Russie »  et  les  nombreuses
déclarations officielles de ce
dernier dans ce sens est un
changement significatif des
circonstances qui  a  reçu  une
réponse appropriée.
L’officialisation de la démarche
de Moscou par l’adoption suivie
de la ratification de loi fédérale
Nr. 38-FZ du 23 février 2023 a
été entreprise, afin de rester
dans la stricte légalité vis-à-vis
des engagements internatio-
naux signés et ratifiés par la
Fédération de Russie et de ne
pas créer un précédent permet-
tant aux adversaires d’instru-
mentaliser une hypothétique
violation des engagements
russes dans le cadre du droit
international en vigueur.
Cela étant, d’une part, avec le
gel de sa participation dans le
traité, Moscou a souligné qu’el-
le continuerait à « respecter
strictement les limites quanti-
tatives des armes stratégiques
offensives », indépendamment
du présent accord russo-améri-
cain ;  d’autre  part,  malgré  la
suspension en cours de sa par-
ticipation dans le traité sur la

réduction des armements stra-
tégiques offensifs, la Russie,
dans le cadre d’un accord non
publicrusso-américain, a conti-
nué à respecter d’une manière
réciproque la partie du traité
concernant la non-dissimula-
tion de la composante aérienne
de la Triade nucléaire : ne pou-
vant plus réaliser des visites
réciproques de contrôle des
installations d’armes nucléai-
res sur les territoires respec-
tifs, les parties ont continué à
bénéficier de la surveillance sa-
tellitaire réciproque de l’aviation
stratégique dans le cadre du
§1b de l’article 4 et des §1b et
§1c de l’article 10 du traité, ne
nécessitant pas les déplace-
ments des contrôleurs.
Le §1b de l’artic le 4 stipule
: « Le déploiement de bombar-
diers lourds peut avoir l ieu
uniquement sur les bases aé-
riennes ». Et  les §1b et §1c de
l’article 10 du traité sont sans
équivoque : « afin d’assurer le
contrôle du respect des disposi-
tions du présent traité, chacune
des parties s’engage à ne pas
interférer avec les moyens tech-
niques nationaux de contrôle
d’une autre Partie qui exerce
ses fonctions conformément au
présent article et de ne pas
recourir à des mesures de
camouflage qui rendent difficile
le contrôle du respect des
dispositions du présent traité
par des moyens techniques
nationaux de contrôle ».
Soit, le traité interdit d’empêcher
les satellites de la partie adver-
se de surveiller 24/24h, 7/7j, les
bombardiers stratégiques par
quelques moyens que cela soit.
Soit, ils doivent rester en per-
manence à ciel ouvert.

Le jeu du pyromane
Zelensky avec la boîte

de Pandore et les
conséquences pour le

monde

En sachant pertinemment que
la frappe qui a eu lieu ce 1er juin

_______________
Suite de la page 2 2025 n’aura non seulement

strictement aucun effet sur le
déroulement des opérations
militaires russes menées sur
le sol ukrainien et sur ses suc-
cès, mais, bien au contraire,
mènerait à de graves repré-
sailles de Moscou que le monde
constatera etque l’Ukraine
subira sous peu, le régime de
Zelensky qui n’a strictement
aucune volonté de négocier un
accord de paix et de voir la fin
de la guerre en cours - car elle
sera associée, fort probable-
ment, à la fin de son règne– a
ouvert la boîte de Pandore qui
mènera dans les 100% des cas
vers l’aggravation de la situation
de la sécurité nucléaire mon-
diale.
L’initiative entreprise par Kiev
ne peut être considérée autre-
ment que criminelle vis-à-vis de
cette dernière, carnul doute que
la page de la possibilité de sur-
veillance satellitaire réciproque
de l’aviation stratégiqueest
tournée à tout jamais.
Non seulement la Fédération
de Russie, mais également les
Etats-Unis d’Amérique ne per-
mettront plus de mettre leurs
appareils assurant la sécurité
stratégique des pays sous le
danger despotentielles frap-
pes « à l’ukrainienne ».
Dès à présent, même si les re-
lations russo-américaines
seront restaurées, le traitéStart-
II/SNV-III,suspendu en février
2023 et arrivant à son terme lé-
gal en février 2026, ne peut plus
être resigné en état : doréna-
vant,la composante aérienne
des Triades nucléaires respec-
tives sera grandement sécuri-
sée et donc dissimulée, ce qui
mène, de facto, vers une im-
portante diminution du contrôle
des armements nucléaires par
le monde avec toutes les consé-
quences qui en découleront..

Par Oleg Nesterenko
Président du CCIE(www.c-

cie.eu) (Spécialiste de la
Russie, CEI et de l’Afrique

subsaharienne)

La responsabilité de
l’action a été
immédiatement
revendiquée par le
service secret ukrainien
SBU, qui l’a appelé
l’opération « La toile
d’araignée ».  (© Fournie)
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Vite dit ...

Par Alpha Abdoulaye Diallo

Célébration des 40 ans de MEDEL à Strasbourg

Le juge Diawara plaide pour
la justice au nom de l’Afrique

Invité à célébrer les 40 ans du MEDEL
(Magistrats Européens pour la Démocratie et les
Libertés) au Palais de l'Europe à Strasbourg, le
juge Mohamed Diawara a brillamment représenté
l'Afrique subsaharienne en plaidant pour des
valeurs fondamentales essentielles à la
prospérité de la justice. En tant que président de
l'Association des magistrats de Guinée et seul
expert africain présent, il a souligné l'importance
de l'éthique, de la liberté et de l'indépendance
dans le fonctionnement de la justice, tout en
rendant hommage à l'héritage de MEDEL, une
organisation qui, selon lui, incarne la résistance
contre les atteintes à l'intégrité judiciaire.

Dialoguons pour
avancer ensemble !

De mémoire d'observateur
de l'actualité, tant sur notre

sol qu'ailleurs dans le monde,
il est indéniable que le dialogue
a toujours prévalu sur les diver-
gences, les haines et les luttes
fratricides. Ce principe est celui
que nous devons promouvoir
en Guinée, alors que notre pays
s'engage résolument vers le
retour à l’ordre constitutionnel
et à la démocratie. Malgré un
climat politique empreint de
méfiance entre les principaux
leaders en exil et les fans du
régime en place, la Guinée pro-
gresse dans de nombreux do-
maines. Je le dis.
Nos villes et villages moderni-
sent leur habitat grâce aux
efforts conjugués des fils et des
filles de notre nation. Les voies
de transport se modernisent,
les routes se construisent,
désenclavant et reliant nos
cités. De plus, le transport des
biens et des personnes connaît
un essor significatif, tandis que
le tourisme saisonnier devient
plus accessible. La justice se
fait de plus en plus équitable
envers le citoyen. L'armée se
restructure comme jamais au-
paravant, et la sécurité civile
retrouve une image positive.
Les sapeurs-pompiers ne sont
plus accueillis avec des jets de
pierres, et les balles meurtriè-
res ne sifflent plus quotidienne-
ment dans l’axe de la démocra-
tie. Les ruelles jadis inhospita-
lières de la capitale, Conakry,
deviennent chaque jour plus
praticables pour le citoyen
lambda. L'aéroport Ahmed Sé-
kou Touré et le port de Conakry
gèrent désormais le trafic avec
professionnalisme, augurant
un bel avenir pour desservir
l'hinterland malien et burkina-
bè. Le pays réalise des avan-
cées notables dans la construc-
tion de nouvelles infrastructu-
res. Sa politique minière ac-
corde désormais la priorité à la
transformation des ressources
sur place avant leur exportation,
entraînant un contenu local si-
gnificatif et une élévation du
niveau de vie dans les zones
minières. Mais, hélas, des om-
bres persistantes assombris-
sent ce tableau prometteur. Les
défenseurs des droits de l’hom-
me, tels des sentinelles vigilan-
tes, dénoncent les disparitions
forcées et les enlèvements,
comme celui de Habib Maroua-
ne Camara, un journaliste dont
la voix a été étouffée dans l’in-
différence générale. Pendant ce
temps, l’interdiction de mani-
fester plane comme une mena-
ce sourde sur nos droits civi-
ques, muselant le cri de ceux
qui osent encore rêver d’un
avenir meilleur.
Dans les états-majors des par-
tis politiques, certains ténors,
lâches et opportunistes, aban-
donnent le combat, renonçant
à leurs convictions avec une fa-
cilité déconcertante. Ils sem-
blent avoir oublié que, dans une
démocratie, l'opposition n’est
pas un simple accessoire, mais
un pilier essentiel pour renfor-
cer l'État de droit et éveiller la
conscience nationale.
Alors, puisque la démocratie ne
peut exister sans dialogue,
engageons-nous dans un dia-
logue sincère. Et faisons appel
à l’expertise de nos voisins pour
nous aider à matérialiser les
conclusions de nos pourpar-
lers. Franchement, j’ai dit..

Devant une assemblée
de magistrats euro-
péens réunis au Pa-
lais de l'Europe à

Strasbourg, le juge Mohamed
Diawara a brillamment incarné
la représentation africaine lors
de la conférence internationale
organisée par MEDEL (Magis-
trats Européens pour la Démo-
cratie et les Libertés), qui s'est
clôturée le 3 juin.
En tant que seul émissaire
d'Afrique subsaharienne, le
juge Diawara, invité en qualité
d'expert, a affirmé avec force
que « la justice ne peut prospé-
rer sans liberté, sans éthique et
sans véritable indépendance. »
En sa qualité de président de
l'Association des magistrats de
Guinée, le juge Diawara a
ouvert son intervention par un
vibrant hommage au 40ème
anniversaire de MEDEL, qu'il
décrit comme une organisation
incarnant « le summum de la
magistrature : le courage de dé-
fendre la justice même lors-
qu'elle est menacée, la capa-
cité de résister aux pressions et
aux ingérences, ainsi que la dé-
termination à promouvoir des
systèmes judiciaires libres,
équitables et accessibles à tous
les citoyens. »
Il a salué l'héritage remarquable
de cette entité, témoignant de
son impact dans la défense
des valeurs démocratiques.
L’expert a également su capter
l'air du temps en soulignant que
« en ces temps où la démocratie
est souvent mise à l'épreuve,
où les libertés fondamentales
sont parfois fragilisées, et où l'in-

dépendance des juges et des
procureurs est remise en ques-
tion dans certaines régions du
monde, votre combat revêt une
résonance toute particulière.
Vous êtes la voix de ceux qui
refusent de courber l'échine
face à l'arbitraire, incarnant la
solidarité entre magistrats au
service d'une cause commune
: celle d'une justice digne, im-
partiale et humaine. »
Dans un contexte mondial déli-
cat, Diawara a insisté sur la
nécessité pour les juges d'affi-
cher une solidarité indéfectible
afin de défendre les principes
d'une justice libre et équitable.
Il a rappelé que ces idéaux
transcendent les frontières,
unissant les magistrats de di-
verses régions dans un combat
commun.
Enfin, le juge Diawara a réaffir-
mé son engagement à renfor-
cer les liens de coopération en-
tre les magistrats africains et
MEDEL, appelant à une promo-
tion conjointe des valeurs fon-
damentales de la profession :
« impartialité, probité, indépen-
dance et respect des droits fon-
damentaux.»
Pour conclure, l'expert venu de
Guinée a partagé une perspec-
tive inspirante sur l'avenir de la
justice, exprimant son souhait
que « ce 40ème anniversaire
soit non seulement un moment
de souvenir, mais également un
point de départ pour de nou-
veaux combats, de nouvelles
conquêtes et de nouvelles vic-
toires au service de la justice et
de la liberté. ».

Par Tidiane Diallo

Mohamed Diawara aux membres du MEDEL : «Aujourd’hui, en ces temps où la démocratie est souvent mise à l’épreuve, où les
libertés fondamentales sont parfois fragilisées, où l’indépendance des juges et des procureurs est remise en cause dans certaines
parties du monde, votre combat prend une résonance toute particulière.» (© DR)

«Vous portez la voix de celles et ceux qui refusent de courber
l’échine face à l’arbitraire. Vous êtes un exemple vivant de
solidarité entre magistrats, au service d’une même cause :
celle d’une justice digne, impartiale et humaine.» (© DR)
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Visite du Premier ministre sénégalais Ousmane Sonko en Guinée
La nouvelle coopération bilatérale se dessine
sur un horizon prometteur

À  l’ issue de sa visite
d’amitié et de travail en
Guinée, qui s'est te-
nue du dimanche 1er

au lundi 2 juin 2025, Ousmane
Sonko, Premier ministre du Sé-
négal, quitte la Guinée avec un
sentiment de satisfaction et
d'espoir. « Je pars satisfait,
conscient qu’aujourd'hui nous
avons semé les germes d’une
coopération renouvelée », a-t-
il déclaré.
Le Premier ministre Sonko a
également annoncé la création
d'un «comité technique» qui,
sur la base des orientations
convenues, travaillera de ma-
nière accélérée pour définir les
contours de cette nouvelle
coopération, visant à permettre
un développement commun.
Son objectif est, dit-il, de « faire
émerger un pôle de stabilité et
de développement grâce à une
intégration réussie de nos éco-
nomies, de nos institutions et de
nos infrastructures ».
Cette première visite en Guinée
a été l'occasion pour Sonko de
discuter avec son homologue
guinéen Bah Oury de questions

La visite du Premier ministre sénégalais
Ousmane Sonko en Guinée redéfinit la
coopération bilatérale entre ces deux nations
soeurs. En collaboration avec les autorités
guinéennes, la création d’un comité technique
pose les bases d’un avenir prometteur, ancré
dans des synergies économiques et une
intégration durable.

L'importance de cette visite est
accentuée par la récente ren-
contre de la grande commis-
sion mixte de coopération, qui
a permis la signature de plus
de quinze conventions de co-
opération.
Ces accords témoignent de la
volonté des deux États de
travailler main dans la main
pour relever les défis qui se
présentent à eux.

Mutualisation des
ressources

Ousmane Sonko a clairement
exprimé son intention de mutu-
aliser les moyens et les res-
sources des deux pays.
Cette démarche repose sur
une conviction selon laquelle
aucun pays ne peut prospérer
en laissant ses voisins dans
l'extrême pauvreté. Le Premier

un service de qualité à leurs
peuples respectifs.
L'élément fondamental de cette
coopération repose sur la vision
d'un destin commun. Ousmane
Sonko a affirmé que les peu-
ples sénégalais et guinéens
partagent non seulement des
intérêts économiques, mais
aussi des liens humains pro-
fonds. Leurs histoires entremê-
lées et leurs luttes communes
pour la dignité et la prospérité
doivent être le socle sur lequel
repose cette nouvelle ère de
coopération.
« Ensemble, nous devons par-
ler à nos populations, à les sen-
sibiliser qu’au-delà des frontiè-
res, nous formons un seul et
même peuple », a-t-il déclaré,
appelant ainsi à une solidarité
régionale face aux défis con-
temporains.
Selon un observateur, la visite
d’Ousmane Sonko en Guinée
marque le début d'une étape
prometteuse dans la coopé-
ration bilatérale entre ces deux
nations.
En redynamisant leurs rela-
tions sur des bases solides, la
Guinée et le Sénégal s'enga-
gent sur la voie d’un développe-
ment mutuel, garant d’un avenir
radieux pour leurs peuples.
Ce partenariat, qui s’annonce
ambitieux, est une source d’es-
poir et un modèle pour d’autres
États de la région, témoignant
ainsi que la coopération est le
meilleur moyen de surmonter
les obstacles qui se dressent
sur la route du progrès..

Par Tidiane Diallo

ministre a insisté sur la néces-
sité d’unir les forces pour cons-
truire un développement parta-
gé, gage de stabilité et de pros-
périté pour les deux nations.
« Si je suis venu aujourd’hui,
c’est pour qu’ensemble nous
puissions catapulter, je choisis
bien le mot, cette relation pour
lui faire prendre son envol », a-
t-il déclaré. Sa vision va au-delà
des simples échanges diplo-
matiques. Sonko envisage une
intégration profonde des peu-
ples, fondée sur des liens his-
toriques et culturels.

Une vision partagée
pour l’avenir

La coopération dans le domai-
ne des mines est un autre axe
stratégique évoqué par le Pre-
mier ministre sénégalais. Bien
qu’il n'ait pas donné de détails
précis, il a annoncé la mise en
place d’un comité technique
dédié à ce secteur. Ce comité
aura pour mission de dresser
les contours d'une coopération
minière efficace, permettant
ainsi une gestion optimale des
ressources naturelles au béné-
fice des deux populations.
«Les ressources, nous en avons,
mais elles n’ont pas toujours été
gérées au mieux des intérêts de
nos États », a-t-il reconnu.
En s'appuyant sur les recom-
mandations du Président Ma-
madi Doumbouya, Sonko a ap-
pelé à la prudence et à la pa-
tience, soulignant l'importance
de préparer minutieusement
cette coopération pour assurer

cruciales, allant de l'économie
au transport, en passant par le
secteur minier. En effet, les en-
jeux économiques et sociaux
qui lient le Sénégal et la Guinée
sont plus que jamais d’actual-
ité, et il est impératif de redyna-
miser ces relations histori-
ques. Ce souhait n'est pas seu-
lement un vœu pieux, mais un
impératif stratégique pour les
deux pays partageant des
intérêts communs.
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L'élément fondamental de cette coopération repose sur la
vision d'un destin commun. (© Le Populaire)

En redynamisant leurs
relations sur des bases
solides, la Guinée et le
Sénégal s'engagent sur
la voie d’un développe-
ment mutuel, garant
d’un avenir radieux
pour leurs peuples.
(© DCI)
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À propos de mes
récentes audio
concernant la

situation à l’UFDG
Mise au point sur mes interven-
tions relatives à la situation qui
prévaut dans l’UFDG, par rap-
port aux principes et au cadre
légal qui régissent l’action des
partis politiques dans un État de
Droit, a fortiori dans une Transi-
tion, lorsque la Charte des par-
tis politiques est en vigueur. À
travers mes interventions audio
qui ont été largement distri-
buées sur WhatsApp et notam-
ment reprises en live par M. Ilo
Bah, j’ai été prise à partie.

De quoi s’agit-il ?

Au vu des risques juridiques
que comporte la situation, j’ai
cherché à faire valoir qu’un
compromis entre les belligé-
rants était la meilleure des
options pour l’UFDG, compte te-
nu des contingences actuelles.
Qu’une entente ou un règlement
du conflit à l’amiable est, dans
le contexte qui prévaut, la
meilleure des options pour la
sauvegarde des intérêts du
Parti.
L’exclusion de M. Ousmane Ga-
oual est-elle fondée au motif
qu’il participe au gouvernement
du CNRD ? Le présent docu-
ment répond à cette question en
exposant les raisons juridiques
pour lesquelles mes argu-
ments sont fondés en droit et
au regard des principes de dé-
mocratie. Il met également en
exergue les risques auxquels
l’UFDG s’expose sur le fonde-
ment de la Charte des partis po-

litiques, instrument de Droit ac-
tuellement en vigueur sous la
Transition, et duquel les partis
politiques agréés tirent leur
légalité.
Ci-après, la juriste que je suis
traite des règles qui découlent
de l’application de la Loi en
fonction des instruments juridi-
ques existants et pertinents à
la cause. En cela, mon appro-
che se situe au-dessus et en de-
hors des questions de person-
ne.
Dans ce contexte, je rappelle les
points ci-après : Dans les socié-
tés démocratiques, la vie politi-
que et la gouvernance des partis
se fondent sur l’État de droit.
On retrouve dans les pays de
culture démocratique différents
blocs politiques, généralement
3, à savoir, comme c’est le cas
en France, la droite, la gauche
et le centre. Lorsqu’un parti de
l’un de ces 3 blocs gagne les
élections, il devient le parti au
pouvoir et les partis perdants de-
viennent l’opposition.
La formation du gouvernement
par le parti au pouvoir peut l’ame-
ner à coopter des membres des
partis d’opposition pour équili-
brer la gouvernance ; c’est ce
qu’on appelle former un gou-
vernement d’union nationale, ce
qui constitue le summum d’une
gouvernance inclusive.
Voilà pourquoi, s’agissant de la
France en 2007, le gouverne-
ment de Sarkozy (gouvernement
de droite) a nommé Bernard
Kouchner, membre du parti so-
cialiste (donc de gauche et de
l’opposition), ministre des Affai-
res Étrangères. Ici, on constate
que le gouvernement de Sarko-
zy a coopté Bernard Kouchner

La juriste Aminata Barry «à propos de (ses) récentes
interventions audio concernant la situation à l'UFDG»

sans que ce dernier n’ait besoin
de l’autorisation de son parti (le
parti socialiste qui était de l’op-
position au parti UMP de Sarko-
zy).
Cette autorisation était implicite
selon l’esprit et la lettre de la
Loi qui régit l’activité des partis
politiques, comme c’est le cas
également en Guinée, à travers
la Loi Organique portant Charte
des Partis Politiques qui stipule
ci-après en son article 3 : « Les
partis politiques ont pour objet,
dans le cadre de la Loi Fonda-
mentale et de la Réglementa-
tion en vigueur, de participer à
la vie politique de la Nation par
des moyens démocratiques et
pacifiques.»
C’est cette obligation de partici-
pation à la vie politique qui con-
traint légalement les partis poli-
tiques à ne pas s’opposer à la
cooptation de leurs membres par
le gouvernement en place et ain-
si, participer à la direction du pays
;  le gouvernement étant par ex-
cellence le principal lieu d’exer-
cice de la vie politique de la
Nation.
C’est sur le fondement de ce qui
précède que vous ne trouverez
nulle part dans les pays démo-
cratiques des cas d’exclusion
de membre d’un parti politique
pour avoir participé au gouver-
nement du pays, même si ce
parti est dans l’opposition au
gouvernement en place. Tel fut
le cas en France pour la partici-
pation de Bernard Kouchner au
gouvernement de Sarkozy.
Si l’on se rapporte au cas pré-
sent en Guinée, la participation
d’un membre de l’UFDG au gou-
vernement de la Transition était
et reste de bon droit car, au dé-
but de la Transition, l’UFDG n’était
pas opposée au pouvoir, mais
même aujourd’hui où cela a chan-
gé, tous les partis guinéens
sont dans l’obligation de se
conformer à l’artic le 3 de la
Charte des Partis politiques. Ce
qui signifie qu’aux termes de la-
dite Charte, il est illégal d’exclure
un membre d’un parti politique

au motif qu’il a été coopté dans
le gouvernement, puisque cela
correspondrait de fait à un refus
« de participer à la vie politique
de la Nation ». Prôner le contrai-
re, c’est mettre le parti en infrac-
tion et le rendre passible de
sanction.
Pour contextualiser les faits
dans le cas spécifique de l’UF-
DG et de M. Ousmane Gaoual
Diallo, il est bon de rappeler
qu’au moment de son entrée au
gouvernement, l’intéressé sor-
tait de prison à la faveur du putsch
du 5 septembre 2021. C’est son
militantisme au sein de l’UFDG
qui lui avait valu cette incarcé-
ration.
Durant cette même période,
l’UFDG n’était pas en opposi-
tion avec la Transition, s’étant
ralliée au CNRD. Il est à noter
que l’UFDG est passée de la
position de parti allié au pouvoir
à parti d’opposition pendant que
M. Ousmane Gaoual était déjà
dans le gouvernement.
C’est donc dire qu’au moment
où il lui est proposé d’être mi-
nistre, l’UFDG n’est pas oppo-
sée au CNRD.
Et même après que l’UFDG est
passée dans l’opposition, l’ar-
ticle 3 de la Charte des Partis
Politiques interdit d’exclure un
membre au motif de sa partici-

Aminata Barry
Juriste basée au Canada, elle est

passionnée de la défense des Droits
humains, des libertés fondamentales,
de la promotion de la démocratie en
Afrique et de la lutte contre toutes les
exclusions en violation des principes
républicains.
Hier, aujourd’hui et pour toujours,
Aminata Barry consacre son temps à
la vulgarisation de ces concepts en
langue nationale pour les rendre
accessibles au plus grand nombre,
dans l’objectif de favoriser la prise de
conscience collective, indispensable
à l’instauration d’une véritable
démocratie..

pation au gouvernement car il
s’agit par excellence du lieu de
la « participation à la vie politi-
que de la Nation ».
Pour ramener les choses à
l’échelle de la Guinée, le CNRD,
qui n’est pas un parti politique,
gouverne le pays sous le régi-
me de la Transition. De ce fait,
son gouvernement n’est ni à
gauche ni à droite, ni dans l’op-
position partisane. Son gouver-
nement se classe au centre de
l’échiquier politique et sa voca-
tion est de constituer un gou-
vernement d’Union Nationale.
C’est en cela qu’il est attendu
des partis politiques qu’ils se
conforment à leur obligation de
participation à la vie politique
conformément à leur loi habili-
tante (la Charte des partis politi-
ques).
Ainsi, il en résulte que toute
exclusion d’un membre au motif
qu’il a participé au gouverne-
ment contrevient à l’objet légal
des partis politiques, selon
ladite Charte.
En tout état de cause, s’il s’agit
de parler de Droit, du point de
vue de la juriste, voilà ce qu’il
en est..

Aminata Barry

Dans ce document intitulé «À propos de mes
récentes interventions audio concernant la situation
à l’UFDG», la juriste Aminata Barry, basée au
Canada, examine les implications juridiques de
l'exclusion d’Ousmane Gaoual Diallo. Elle plaide
pour un compromis entre les factions du parti afin
de préserver ses intérêts légaux et démocratiques.
Selon elle, la meilleure option pour l'UFDG est
d'atteindre un accord entre les parties en conflit, en
tenant compte des risques juridiques liés à
l'exclusion d'un membre ayant intégré le
gouvernement. En effet, cette exclusion est
considérée comme illégale selon la Charte des
partis politiques, qui impose une obligation de
participation à la vie politique. Cela souligne qu'en
période d'opposition, les partis ne peuvent pas
exclure leurs membres en raison de leur
participation gouvernementale. Lisez !

Cellou Dalein et Ousmane Gaoual. Aminata Barry fait noter que l’UFDG est passée de parti allié au
pouvoir à parti d’opposition pendant que Gaoual était déjà dans le gouvernement. (© Le Populaire)
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Chaque année, la Tabaski
illumine nos foyers, nos cœurs
et nos quartiers. C’est un mo-
ment de foi, de sacrifice, de par-
tage et de retrouvailles. C’est
aussi une période de déplace-
ments intenses, de marchés
bondés, de motos surchargées
et de routes parfois impratica-
bles. Et trop souvent, ce temps
de fête se transforme en drame
pour des familles endeuillées
à cause d’un accident évitable.
Nous pouvons éviter l’irrépara-
ble.
À vous, jeunes conducteurs,
chauffeurs de taxi ou de moto-
taxi, à vous chers parents, pié-
tons, commerçants et usagers
des routes : nous avons tous
un rôle à jouer pour faire de cet-
te Tabaski une fête sans sirène
de secours, sans larmes, sans
tombe fraîche.
Car oui, la route ne pardonne
pas l’inattention, la vitesse ou
l’imprudence. La moto n’est
pas un jouet. La voiture n’est
pas un privilège. Le permis n’est
pas une permission de négli-
ger la vie.
Nos responsabilités individuel-
les et collectives.
Durant cette fête, chacun de
nous peut sauver une vie :
Portez le casque et attachez
votre ceinture, à moto comme
en voiture. Ce geste simple
sauve des centaines de vies
chaque année.

Évitez les excès de vitesse.
Mieux vaut arriver tard que ne
jamais arriver.
Refusez de conduire en état
d’ivresse. L’alcool et la route ne
font jamais bon ménage.
Ne surchargez pas vos engins :
chaque passager en plus est
un risque de trop.
Redoublez de vigilance pour les
enfants : ils traversent sans
toujours regarder.

Respectez les agents de
sécurité routière, eux aussi
veulent que vous rentriez chez
vous en paix.
Et à nos autorités locales et
nationales : l’état des routes, la
signalisation, le contrôle régu-
lier et la sensibilisation sont
aussi de votre responsabilité.
Ce n’est pas seulement une
affaire de citoyens, c’est une
exigence de gouvernance.
Un appel au bon sens, à la foi
et au cœur.
Tabaski, ce n’est pas seulement
le mouton. C’est d’abord la foi
d’Abraham, la soumission à
Dieu, le respect de la parole
donnée, et le sacrifice au servi-
ce du bien. C’est aussi la pa-
tience, le partage, la retenue et
la solidarité. Autant de valeurs
qui doivent aussi s’appliquer à
notre manière de nous compor-
ter sur la route.
Ne faisons pas de cette fête une
course. Faisons-en un moment
de vie.
Que cette Tabaski 2025 soit pla-
cée sous le signe de la paix, de
la prudence et de la préservation
de la vie humaine.
Qu’Allah accepte nos sacrifices,
purifie nos cœurs et nous protè-
ge sur les routes.
Bonne fête à toutes et à tous !

Par Mamadou Dioulde Sow

Tabaski : une fête de joie, pas de deuil
sur les routes

LibreTribune

Mamadou Dioulde Sow est
Coordonnateur Préfectoral de
la MAOG – PITA Citoyen enga-
gé pour une Guinée lucide et
responsable. (© Fournie)

Parmi les priorités d'AFRICOM
figure le soutien aux pays
africains dans leur lutte contre
l’instabilité locale, en renforçant
leurs capacités militaires, a-t-il
ajouté.
Le général Langley a précisé
qu’AFRICOM avait intensifié
ses efforts, ayant mené plus de
25 frappes aériennes en Soma-
lie cette année, tout en mettant
un point d’honneur sur la pro-
tection des civils.
De plus, il a évoqué la néces-
sité d'un leadership régional

Lors d'une conférence à
Nairobi, au Kenya, le 30 mai

2025, le général Michael Lang-
ley, commandant du Comman-
dement des États-Unis pour
l'Afrique (AFRICOM), a déclaré
que « l'objectif» de ce comman-
dement unifié pour l'Afrique
créé par le département de la
Défense américaine en 2007 et
entré en fonction en 2008 «est
de renforcer les partenariats »
en matière de sécurité en Afri-
que.
Langley a mis en avant le fait
que les armées africaines ne
se contentent plus d'attendre
une aide extérieure. Au contrai-
re, elles prennent les devants
pour faire face aux défis sécu-
ritaires tout en saisissant les
opportunités de développe-
ment. «Les menaces terroristes,
en particulier au Sahel et en
Afrique de l'Est, nécessitent une
réponse collective et proacti-
ve», a-t-il affirmé, tout en souli-
gnant l'importance d'une appro-
che intégrée reliant sécurité et
prospérité.

solide, illustré par l'exercice mi-
litaire dénommé «Justified Ac-
cord», qui a réuni plus de 1 300
soldats issus de 20 pays afri-
cains. Cette initiative vise à pro-
mouvoir des opérations auto-
nomes et à améliorer l'interopé-
rabilité entre les forces africai-
nes.
Le général américain a aussi
abordé la compétition straté-
gique avec la Chine. Il a rap-
pellé que la sécurité est intrin-
sèquement liée au commerce.
L’objectif d’AFRICOM est, selon
lui, d'aider les pays africains à
acquérir l'autonomie nécessai-
re pour gérer leur sécurité, po-
sant ainsi les fondations d'un
avenir stable et prospère.
Le général Michael Langley a
conclu en affirmant que, quel
que soit son successeur, l'en-
gagement des États-Unis à
soutenir l'Afrique restera iné-
branlable, car une Afrique sécu-
risée est une nécessité straté-
gique pour tous..

Par Alpha A. Diallo

L'AFRICOM vise à renforcer les partenariats,
selon le général américain Michael Langley

Le général Michael Langley.
(© DR)
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Sagesse
1 C'est simple ! Quand

vous avez commencé
une chose, finissez-là !
Henry Ford

C'est toujours un tort de
donner des conseils,
mais en donner de
bons ne vous sera
jamais pardonné.
Oscar Wilde

C'est un petit pas pour
un homme, mais un
bond de géant pour
l’Humanité.
Neil Armstrong

C'est une drôle de chose
la vie, si vous refusez
d'accepter autre chose
que le meilleur, vous l'ob-
tenez très souvent.
Somerset Maugham

C'est une erreur capitale
que de théoriser avant
d'avoir des données.
Arthur Conan Doyle

2

5

3

4

Liste des biens présumés mal acquis appartenant à l'ancien ministre
de la Défense, Dr Mohamed Diané

L ’accusé Dr Mohamed
Diané (sur la photo), en
l'occurrence, a été con-

damné par la Cour de Répres-
sion des Infractions Économi-
ques et Financières (CRIEF) à
une peine de cinq ans d'em-
prisonnement, accompagnée
de la saisie d'une partie de son
patrimoine immobilier.
Ce verdict suscite de vifs dé-
bats, d'autant plus que son en-
richissement inattendu étonne
de nombreux observateurs qui
ont été témoins de son par-
cours, lui qui était auparavant
professeur à l’université Gamal
Abdel Nasser de Conakry, puis
député, avant de devenir
membre du gouvernement de
décembre 2010 à septembre
2021. Tenez ! Parmi les biens
saisis figurent notamment des
propriétés dans la commune
de Kaloum, une usine, ainsi
qu'une école à plusieurs étages
à Kankan. Bien que certains de
ces actifs soient revendiqués
par des tiers, la justice a prévu
leur vente aux enchères. Voici
cependant la liste des biens qui
circule largement dans la pres-
se traditionnelle et dans les
nouveaux médias.

Conakry :

Parcelle n° 1 du lot 96, Kaloum
Parcelle n° 1 du lot 65, Kaloum
Parcelles n° 214 et 216, Nongo,
Lambanyi
Parcelles n° 207 et 208, Nongo,
Lambanyi

Parcelle n° 804, Nongo, Lam-
banyi
Parcelle n° 21, Yattaya, Sonfonia

Coyah

Parcelles n° 3 et 15, lot 7, Ban-
gouyah village
Parcelles n° 35 à 39 et 50 et 62,
lot 14, Somayah Madinagbé,
Forécariah

Kankan

Parcelles n° 9 et 10, lot 103,
Karfamoria
Parcelle n° 21, lot 770, Missira
Parcelles n° 1 à 4, lot 505,
Bordeaux
Terrain hors loti, domaine
agricole de 6 hectares,
Bordeaux
Terrain loti, domaine agricole
de 3 hectares, Bordeaux
Parcelle n° CT, lot unique de
4971,1248 m², Kankan Koura
Parcelles n° 19 et 10, lot 133,
1619,649 m², Karfamoria
Parcelle n° 12, lot 378,
Heremakhono
Parcelle n° 1, lot 18 bis,
4050,374 m², Baté Soila
Parcelle n° 8, lot 1053,
Sinkéfara
Parcelles n° 1 et 2, lot 18,
Baté Soila
Parcelles n° 1 à 13, lot CT,
Kankan Koura
Terrain hors loti, Baté Soila
Hôtel R+2, Sinkéfara
Deux duplex résidentiels,
Kankan

École privée de 2 bâtiments
R+5, Missira
Ferme avicole sur 8 parcelles,
Bordeaux SOS
Deux duplex en cour fermée,
Bordeaux Jérusalem
Pâtisserie moderne,
Hermakono
Villa en cour fermée, Kankan
École privée en finition,
quartier Morodou, Bordeaux
Villa en cour fermée, 4
parcelles, quartier Brekina,
Kankan Koura
Deux duplex, Bordeaux
Usine d'anacardes, quartier
Balandou
Domaine loti, Balandou
Deux duplex, Bordeaux,
secteur 4

Autres biens

La justice avait également or-
donné la saisie des comptes
bancaires de l'ancien ministre,

révélant d'importants montants.
Les découvertes incluent 60
millions de dollars en liquide
trouvés dans la cave de son
domicile ; 75,8 kg d'or 22 carats,
évalués à près de 40 milliards
de francs guinéens ; 17 dia-
mants de 2 carats, d'une valeur
d'environ 10 milliards de francs
guinéens ; 47 villas situées
entre Camayenne et Kagbélén
53 immeubles (35 à Conakry, 4
à Kindia, 7 à Kankan, 3 à Labé
et 4 à N’Zérékoré) ; 18 voitures
de luxe neuves; 75 parcelles
nues à Conakry ; 200 hectares
à Dubréka ; 1500 hectares à
Forécariah ; 2000 hectares à
Kankan ; 7 hôtels ;  25 fours à
pain ; 7 usines de production
d’eau en bouteille ; 16 fermes
avicoles comptant plus de 2
millions de poussins et 5
usines de production de jus de
fruits naturels.
De plus, l'ancien ministre dé-
tiendrait des parts dans plu-

sieurs entreprises, notamment
la CBG, Orange Guinée, la GAC,
la SMD et la SAG, ainsi que 13
concessions minières à Boké,
Dinguiraye et Siguiri.
Il serait également actif dans le
secteur de l'importation et de la
distribution de carburant, avec
plus de 70 camions-citernes à
travers le pays, et a obtenu l'ex-
clusivité du commerce d'expor-
tation des noix de cajou.
Cette situation suscite des in-
terrogations au sein de l’opi-
nion publique et incite les
autorités et les institutions à
intensifier leur lutte contre la
corruption des agents de l'État
et des hommes politiques, ain-
si qu'à combattre l'enrichisse-
ment illicite des gestionnaires
de biens publics et privés..

Par Racine Dieng

La liste des biens
présumés mal acquis
par l'ancien ministre de
la Défense nationale du
régime déchu continue
de faire la une des
médias nationaux et
internationaux. Et pour
quelle raison ?
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Participer au Programme Duolingo English School
de l’Ambassade des États-Unis en Guinée est gratuit !

Après le succès éclatant des cours
dispensés dans les American Spaces
(Espaces américains) à travers la Guinée,
notamment à Sonfonia, Mamou, Kankan et
Nzérékoré, l’ambassade des États-Unis
lance officiellement, ce mardi 3 juin 2025,
le programme d’apprentissage gratuit
dénommé Duolingo English School.

Cette initiative ambitieuse
vise à rendre l'apprentis-
sage de l'anglais acces-

sible à tous les Guinéens.
«Forts de ce succès, nous
avons décidé d'étendre le pro-
gramme à l'échelle nationale
afin de permettre à chacun, peu
importe son lieu de résidence,
de bénéficier de cette ressour-
ce précieuse», explique Alexan-
der Hunt, le Conseiller aux Af-
faires Culturelles et de Presse
à l'ambassade des États-Unis
à Conakry.
Il passe la parole à Mme Anne
Dudte, chargée d'affaires de
l'ambassade, qui procède au
lancement offic iel de cette
initiative significative.
Au cours de son discours, Mme
Dudte souligne l'importance
cruciale que son institution ac-
corde à l'apprentissage des
langues, considéré comme un
véritable moteur d'opportunités.
«Aujourd'hui, nous sommes
fiers de lancer notre Duolingo
English School de l'Ambassade
des États-Unis, une nouvelle
initiative qui offre à tous les
Guinéens l'opportunité d'étudier
l'anglais. Que vous habitiez en
ville ou dans un village, en Gui-
née Maritime, en Haute Guinée,
en Moyenne Guinée ou en Gui-
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née Forestière, ce programme
est fait pour vous.»
Elle a poursuit en déclarant :
«Dans le monde d'aujourd'hui,
l'anglais est essentiel. C'est la
langue la plus parlée sur la pla-
nète, celle du commerce inter-
national, de la science et de la
technologie. L'anglais peut
vous aider à atteindre vos ob-
jectifs, que vous souhaitiez étu-
dier à l'étranger, développer
votre entreprise ou établir des
connexions ici en Guinée. Ce
programme est entièrement
gratuit et ouvert à tous. Vous
pouvez participer depuis le con-
fort de votre domicile, à l'école
ou dans un American Space
local. Il vous suffit d'avoir un
smartphone ou un ordinateur
pour accéder à une instruction
de qualité en anglais.»
Pour encourager l'engagement
des apprenants, un concours
national a été lancé pour célé-
brer les partic ipants les plus
actifs de Duolingo en Guinée.
«Nous sommes impatients de
découvrir vos progrès, d'écou-
ter vos histoires et de célébrer
votre succès. Alors, téléchargez
l'application, rejoignez une
classe et commencez votre ap-
prentissage», encourage-t-elle
avec enthousiasme.

Une vidéo explicative
est disponible sur les
réseaux sociaux de
l’Ambassade des

États-Unis.

Alexander Hunt est le respon-
sable des affaires publiques à
l'ambassade. Il partage son
propre enthousiasme : «J’ai eu
l’occasion de voyager à travers
ce magnifique pays, la Guinée,
ces trois dernières années, et
la demande numéro un que j’ai
reçue de la part des Guinéens
est l'apprentissage de l’anglais.
Franchement, c’est la clé pour
ouvrir le monde entier.»
André Gbonimy, le conseiller à
l’éducation de l’ambassade et
responsable du Duolingo
School, précise que l’apprentis-
sage débute dès aujourd’hui et
se poursuit jusqu'au 1er juillet
2025. «À la clôture, les premiers

de chaque classe, issus de
chaque région, auront la chance
de se rendre à Conakry et de
partager un dîner avec la char-
gée d’affaires ou l’ambassa-
deur.»
Sara Kauffman est responsable
adjointe des affaires publiques.
Elle souligne que cette initiative
vise à faciliter l'apprentissage
de l'anglais. «Notre objectif est
de vous aider à améliorer votre
niveau d'anglais afin que vous
puissiez mieux profiter des
opportunités dans l'éducation,
le travail et les échanges inter-
nationaux.»  Elle encourage
chacun à participer activement.
Mme Keita Aminata Tall, char-
gée de l’engagement public et
responsable des programmes
de bourses américains, insiste
sur l'importance de maitriser la
langue anglaise pour accéder
à des opportunités. «Les pro-
grammes d’échanges à l’am-
bassade des États-Unis en Gui-

née exige l’apprentissage de
l’anglais, commente Mme Keita.
Car, la plupart de nos program-
mes nécessitent que vous par-
liez anglais pour pouvoir con-
courir et avoir la chance d'être
admis.»
Avec le programme Duolingo
School, l’ambassade des États
-Unis offre une véritable occa-
sion de transformation person-
nelle et professionnelle pour
tous les Guinéens.
«L'ambassade a créé une clas-
se pour chaque région de la
Guinée, explique André Gbo-
nimy. Après avoir téléchargé
l'application, il vous suffit de re-
joindre la classe correspondant
à votre région pour participer au
concours. Ne tentez pas de
vous inscrire dans plusieurs
classes ou de créer plusieurs
comptes, cela vous empêchera
de participer à la compétition.
Les codes des classes seront
partagés dans le chat et acces-
sibles via le compte WhatsApp
de l'ambassade. Le code QR
affiché vous dirigera directe-
ment vers votre classe.»
En plus, ajoute André Gbonimy,
«pour gagner ce concours ,
vous devez passer plus de
temps sur Duolingo que tous
les autres participants de votre
région.»
Alors voilà, c'est parti ! Une vidéo
explicative est disponible sur
les réseaux sociaux de l’Am-
bassade des États-Unis.
Inscrivez-vous dès aujourd'hui
et ouvrez la porte à un avenir
prometteur !.

Par Alpha A. Diallo

Lancement du Duolingo English School, mardi 3 juin 2025. Mme Anne Dudte chargée d'affaires de l'ambassade des États-Unis, Mme Keita Aminata chargée de
l'engagement public, Sara Kauffman responsable adjointe des affaires publiques et Alexander Hunt responsable de la Diplomatie publique. (© Le Populaire)

André Gbonimy, le conseiller à l’éducation de l’ambassade et
responsable du Duolingo English School. (© Le Populaire)
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Leader du PRP et membre actif de l'ANAD, Rafiou Sow, s'exprime avec
détermination sur la situation actuelle de la Guinée. Il dénonce des
problèmes pressants tout en proposant des solutions innovantes. Ce
diplômé en ingénierie de l’École Polytechnique Fédérale de Lausanne en
Suisse et natif de Fria, réalise une analyse approfondie de la conjoncture
actuelle. Dans son franc-parler caractéristique et sa philosophie de la
realpolitik, Sow souligne l'urgence d'un retour à l’ordre constitutionnel et à
la démocratie, afin de sauver la Guinée du péril putschiste.

_______________
Suite à la page 11

appris la confirmation de la
peine de deux ans prononcée
contre mon cher collègue et
frère, le président Aliou Bah du
Model. Il est condamné tout
simplement pour avoir exercé
son droit politique et apporté sa
contribution à la transition
politique en cours dans notre
pays.
Je considère qu’il est injuste et
infondé de priver un acteur
politique de ses droits pour si

Le Populaire : Bonjour Rafiou
Sow. Vous êtes un acteur clé
de l’opposition et l’un des
rares à manifester votre
solidarité envers Aliou Bah, qui
a été arrêté pour outrage au
chef de l’État. Comment avez-
vous accueilli le verdict de la
Cour d’appel de Conakry
confirmant sa condamnation à
deux ans de prison ?
Rafiou Sow : C’est avec cons-
ternation et tristesse que j’ai

nécessaires pour accomplir
ces missions.
L’avenir économique de la
Guinée  repose sur la
capacité des membres du
gouvernement à transformer

On en parle

Ces lettres de missions assignées aux ministres

Vie politique / En exclusivité sur
l’état actuel du pays

Rafiou Sow critique,
propose et interpelle

peu. C’est un recul démocra-
tique sans précédent en Gui-
née au cours des quarante
dernières années.
Je ne pen-sais pas qu’après
tant de sa-crifices consentis
pour la lutte démocratique,
nous arriverions à un tel
niveau. Nous, forces vives de
Guinée, dénonçons avec
vigueur cet état de fait. Rafiou Sow dénonce les manœuvres du régime Doumbouya et

appelle à un cadre de dialogue inclusif pour garantir un retour
à l'ordre constitutionnel.(© Le Populaire)

Le 3 juin 2025, le Premier ministre
Amadou Oury Bah a officiellement remis
des Lettres de Mission à chaque ministre,
conformément aux directives du Président
de la République, le Général Mamadi
Doumbouya. Cette initiative, qui vise à
assigner des objectifs clairs aux membres
du gouvernement en début de trimestre,
interpelle sur son efficacité dans le
contexte actuel de la Guinée.

Mission pourrait s'avérer un
levier efficace pour catalyser
le changement en Guinée, à
condition que les ministres
soient réellement dotés des
moyens et du soutien

Ces lettres articulent
clairement les prio-
rités gouvernementa-
les autour des axes

social, économique et politique.
En soulignant l'importance d'un
capital humain bien formé, Bah
Oury affirme que sans une
ressource humaine de qualité,
aucune avancée significative ne
pourra être réalisée. Cette
vision est essentielle, car elle
met en lumière le lien entre le
développement économique et
la formation des compétences.
Les orientations des lettres
de mission sont centrées sur
des enjeux cruciaux comme le
retour à l'ordre constitutionnel,
l'organisation d'élections, et
surtout, la transformation
économique.
Le Premier ministre Bah
insiste sur le fait que cette

transformation ne doit pas
être conçue comme une
réponse temporaire à des
enjeux politiques, mais
comme un socle solide pour
l'avenir de la Guinée. Dans un
pays riche en ressources
naturelles, cette approche est
non seulement nécessaire,
mais urgente.
Bah Oury appelle également à
la cohésion nationale,
soulignant la nécessité de
mutualiser les efforts pour
atteindre les objectifs définis.
Sa volonté de réformer les
rouages économiques et
d'établir une gouvernance
vertueuse est prometteuse,
mais sa mise en œuvre
dépendra de l'engagement
collectif des acteurs politiques
et administratifs.

ces orientations en actions
concrètes et durables..

Par Racine Dieng

La remise de ces Lettres de

Bah Oury appelle à la cohésion nationale. Sa volonté de réformer les rouages économiques et
d'établir une gouvernance vertueuse est prometteuse, mais sa mise en œuvre dépendra de
l'engagement collectif des acteurs politiques et administratifs. (© Le Populaire)
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Nous réclamons la libération de
tous les détenus politiques et
l’ouverture d’une enquête sé-
rieuse pour retrouver nos col-
lègues kidnappés, ainsi que le
journaliste Habib Marouane
Camara. Nous appelons le gé-
néral Mamadi Doumbouya à
diligenter ces différentes ac-
tions.

Vous êtes un leader de parti
membre de l’ANAD, présidée
par Cellou Dalein Diallo. Que
pensez-vous des actions qu’il
mène à l’étranger pour contri-
buer à un retour rapide à l’or-
dre constitutionnel et à la con-
solidation de l’État de droit ?
Le président de l’ANAD, Cellou
Dalein Diallo, est aujourd’hui le
Baobab de la classe politique
guinéenne. Son apport est
considérable pour le retour à
l’ordre constitutionnel et
l’ancrage d’une démocratie
effective, respectueuse des
droits et libertés de toutes les
personnes vivant sur le sol
guinéen, en particulier, et en
Afrique, en général.
Il ne ménage aucun effort, mê-
me au détriment de sa vie
familiale. Depuis des années,
il consacre sa vie à la lutte dé-
mocratique en Guinée.

Que vous inspirent les récents
événements politiques, no-
tamment le recensement en
cours, les vagues d’allégeance
au régime du général Mamadi
Doumbouya et les mouve-
ments de soutien qui appellent
à une candidature du président
Doumbouya aux futures
élections ?
Écoutez, nous ne comprenons
rien de ce recensement actuel.
Nous n’y sommes pas asso-
ciés, car ils refusent d’établir un
cadre de dialogue inclusif et
consensuel. Pour nous, c’est
simplement une manière de
dilapider de l’argent public. En
période de transition, le seul
recensement qui vaille est celui
lié aux élections. Concernant
les mouvements de soutien à
la confiscation du pouvoir, ils
sont tout simplement criminels,
car ils appellent à la violation
de la charte de la transition qui
fait office de constitution durant
cette période.
Notez bien qu’il n’existe juridi-
quement aucune possibilité de
candidature pour un président
durant la transition. Il n’est pas
possible de promulguer une
quelconque constitution pen-
dant que le général Doumbou-
ya continue d’être chef de l’État
et d’organiser des élections en
Guinée. Nous appelons au res-
pect de la charte de la transition
et aux engagements pris.

À votre avis, que faut-il faire,
tant au niveau de l’exécutif que
de l’opposition, pour réussir à
organiser le référendum
constitutionnel programmé en
septembre 2025 ?

_______________
Suite de la page 10

Il faut soit mettre en place un
Cadre de Dialogue Inclusif et
Décisionnel où toutes les dé-
cisions concernant la conduite
de la transition sont prises, soit
constituer une nouvelle équipe
de gestion de la transition, avec
un nouveau président civil, un
gouvernement d’union natio-
nale et un nouveau CNT compo-
sé d’une dizaine de membres,
incluant des politiques et des
membres de la société civile,
de préférence des juristes.

Pour vous, au sein de l’alliance
ANAD, pensez-vous qu’il est
possible, malgré l’exil de cer-
tains ténors, de rivaliser et de
battre les mouvements politi-
ques soutenant une candidatu-
re du président Doumbouya ?
À notre niveau, il n’y a aucune
possibilité d’envisager une

candidature légale du général
Mamadi Doumbouya. De mê-
me, il n’y a aucune possibilité
d’envisager une élection sans
un cadre de dialogue inclusif et
décisionnel. Par ailleurs, il est
impensable d’organiser une
élection sans le retour du prési-
dent de l’ANAD et de tous les
membres des forces vives de
Guinée qui sont en exil forcé.

Vous avez récemment assisté
à la remise du flambeau au
président Doumbouya par son
homologue gabonais, le géné-
ral Brice Olingui Guema, lors
de son investiture. Que signifie
cet événement pour vous ?
Cela signifie tout simplement
que le président Olingui a
organisé une élection prési-
dentielle dans le respect de la
charte qui encadrait leur transi-

tion, et qui n’interdisait pas au
président Brice de se porter
candidat, alors que cela est
interdit pour le nôtre. Cela sou-
ligne l’urgence du retour à
l’ordre constitutionnel dans le
respect de notre charte.

Comment avez-vous perçu la
visite du Premier ministre
sénégalais Ousmane Sonko à
Conakry, coïncidant avec la
rencontre entre le chef de l’op-
position guinéenne, Cellou
Dalein Diallo, et l’ancien prési-
dent sénégalais, Macky Sall, à
Marrakech, tous deux invités
par la fondation Mo Ibrahim ?
C’est une simple coïncidence !
Je suis déçu que le Premier
ministre Sonko vienne en Gui-
née pour parler uniquement de
questions économiques et se
taise sur les exactions politi-

ques que subissent les Gui-
néens. Nous pensions que son
combat pour les droits et liber-
tés ne se limitait pas au Séné-
gal. Mais bon, la lutte continue
à notre niveau et nous remer-
cions tous ceux qui œuvrent à
travers le monde pour une
Guinée démocratique.

Face aux défis qui se posent à
lui, comment se porte votre
parti, le PRP ?
Le PRP se porte à merveille.
Nous sommes en phase de
finalisation de nos objectifs,
d’expansion des fédérations et
de sensibilisation de nos mili-
tants à travers le pays et à
l’étranger. Nous poursuivons
notre lutte pour le retour à
l’ordre constitutionnel.

Comment appréhendez-vous
le dernier trimestre politique
de cette année électorale, an-
noncé par le chef de l’État et
récemment confirmé à Abi-
djan par le Premier ministre
Bah Oury ?
Écoutez ! Pour qu’il y ait des
élections ici, un préalable est
nécessaire. Il faut mettre en
place un cadre de dialogue in-
clusif et décisionnel. C’est
aussi simple que cela.

Pour conclure cette entrevue,
quel message souhaitez-vous
adresser à vos compatriotes?
Je demande aux militants du
PRP, de l’ANAD et aux Guinéens
en général, qui aspirent à une
démocratie effective et à la pro-
motion des droits et libertés, de
se mobiliser pour la lutte démo-
cratique et de refuser toute
forme de confiscation du pou-
voir..

Réalisée par Alpha A. Diallo

Rafiou Sow  : «Notez bien qu’il n’existe juridiquement aucune possibilité de candidature pour un président durant la transition. Il
n’est pas possible de promulguer une quelconque constitution pendant que le général Doumbouya continue d’être chef de l’État et
d’organiser des élections en Guinée. Nous appelons au respect de la charte de la transition et aux engagements pris.» (© DR)

Rafiou Sow ici en compagnie de Sékou Koundouno du FNDC et de Cellou Dalein Diallo de l’ANAD :
«Il est impensable d’organiser une élection sans le retour du président de l’ANAD et de tous les
membres des forces vives de Guinée qui sont en exil forcé.» (© DR)
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En ce jour mémorable du 3 juin 2025, le Sommet
international de la Jeunesse a tenu sa deuxième
édition, soutenue par le Projet régional d’intégration
numérique en Afrique de l’Ouest (WARDIP-Guinée).
Cet événement s'impose comme une opportunité
stratégique pour impliquer activement la jeunesse
guinéenne dans l'innovation numérique, un domaine
en constante évolution.

mérique, garantissant ainsi un
accès au haut débit pour tous
et favorisant l’accomplisse-
ment des objectifs nationaux et
internationaux de développe-
ment.
Avant de conclure, le représen-
tant a salué Mme Rose Pola
Pricemou, reconnue par le Chef
de l’État pour sa confiance dans
la mise en œuvre de la Politique
du Gouvernement dans les do-
maines des Postes, des Télé-
communications et de l’Écono-
mie Numérique en Guinée, qui
constitue le socle du projet
WARDIP-Guinée. Il a égale-
ment lié l’événement à l’actua-
lité du pays en déclarant : « Dans
une Guinée en pleine refonda-
tion, prônée par le CNRD avec
à sa tête le Président Mamadi
Doumbouya, je vous affirme
que la transformation numéri-
que est une occasion excep-
tionnelle pour façonner notre
avenir. N’oublions pas que le
projet Simandou 2040 et la
transformation numérique sont
liés par leur objectif commun
d’optimiser et de moderniser
l’exploitation minière grâce aux
innovations technologiques. »
Ensuite, M. Zuba E. Beavogui,
représentant du Groupe de la
Banque mondiale, a salué la
forte mobilisation et la présence
des membres de l’UGP du
WARDIP-Guinée, ainsi que cel-
le des participants.
« C’est avec honneur et enthou-
siasme que je me tiens devant
vous aujourd’hui, le 3 juin 2025,
à l’occasion du Sommet de la
Jeunesse organisé par Youth
Voice en Guinée. Ce sommet
vise à nous fournir les outils né-
cessaires pour proposer des
solutions concrètes et impac-
tantes, tout en favorisant le dia-
logue avec le Groupe de la Ban-
que Mondiale et d’autres parte-
naires de développement. Les
discussions aborderont des
sujets cruciaux tels que les don-

diale, M. Ibrahima Sékou Sow,
également chargé de commu-
nication, et M. Ibrahima Mouctar
Diallo, spécialiste des solu-
tions digitales du projet
WARDIP-Guinée.
Le sommet a débuté par un
discours de bienvenue de M.
Pau Souro Yombouno, Coordi-
nateur général de Guinea Youth
Voices (GNYV), qui a exprimé
sa satisfaction face à la forte
mobilisation et à l’intérêt crois-
sant que la jeunesse porte à
l’innovation, à la créativité et à
l’acquisition de nouvelles com-
pétences.
Il a encouragé l’adoption des
outils numériques, affirmant
qu’ils sont essentiels pour
améliorer l'apprentissage,
créer des projets innovants et
contribuer à un monde plus
connecté et efficace.
« Ensemble, construisons un
avenir où la technologie sert le
progrès, l’inclusion et le déve-
loppement durable », a-t-il dé-
claré avec passion.
S’en est suivi le discours de M.
I. Sékou Sow, représentant de
M. Fodé Youla, Coordonnateur
du projet WARDIP-Guinée.
Au nom de son coordonnateur,
il a souligné l’importance de
l’engagement collectif pour ac-
célérer la transformation numé-
rique en Guinée et dans la
Sous-région.
« Notre leadership incarne la vi-
sion, l’innovation et la détermi-
nation à faire avancer le pro-
gramme régional d’intégration
numérique de l’Afrique de
l’Ouest », a-t-il affirmé.
Il a également rappelé que
l’objectif de développement du
WARDIP-Guinée est d’accroître
l’accès aux services haut débit
et numériques, en développant
et en intégrant les marchés nu-
mériques dans la région. Cela
permettra au gouvernement de
créer les infrastructures néces-
saires au développement nu-

Sommet international de la Jeunesse :

Le WARDIP ouvre la voie à une nouvelle
ère pour l’innovation numérique en Guiné

nées, l’agriculture et les mon-
naies numériques, des secteurs
dans lesquels la jeunesse peut
jouer un rôle déterminant », a-
t-il ajouté, avant de remercier
chaleureusement le projet
WARDIP pour son soutien es-
sentiel à l’organisation de cet
événement. Il a invité tous les
participants à profiter pleine-
ment du sommet.
Le spécialiste des solutions
digitales du WARDIP-Guinée,
M. Ibrahima Mouctar Diallo, a eu
l’honneur d’ouvrir le panel du
sommet sur le thème : « Le Pro-
gramme WARDIP-Guinée, ac-
célérateur de la transformation
numérique en Guinée ».
Sa présentation a captivé les
participants, suscitant de nom-
breuses questions et répon-
ses, à leur grande satisfaction.
Plusieurs jeunes entrepre-
neurs technologiques se sont
ensuite succédé sur scène,
nourrissant les débats sur l’in-
novation numérique.
Un moment fort a également
été dédié à une formation sur
l’innovation numérique, pré-
sentant l’Intelligence Artificielle
(IA), l’entrepreneuriat des jeu-
nes et les services publics. Des
démonstrations sous forme de
mini-ateliers de formation sur
des outils comme les chatbots,
Canva et ChatGPT ont suscité
un vif intérêt auprès de la jeu-
nesse réunie lors de ce som-
met international.
Ainsi, la journée de lancement
du sommet s'est conclue avec
des recommandations pour
poursuivre l'événement dans
plusieurs universités de Cona-
kry et des centres d’apprentis-
sage, favorisant une intégration
numérique inclusive. Une photo
de famille a marqué la fin de
cette belle journée..

Par Alpha Abdoulaye Diallo

En écho à cet événement pha-
re, chaque pays s’est engagé
à organiser des sommets sur
cette thématique. Ainsi, l’or-
ganisation Guinea Youth Voi-
ces, avec le soutien technique
et financier, a brillamment
orchestré la première journée
de cet événement, qui se pour-
suivra pendant plusieurs jours
dans les universités, au profit
d'une jeunesse avide de dé-
couvrir le monde du numérique.
Ce jour s’est distingué par la
présence de personnalités
influentes, telles que M. Zuba
E. Béavogui, chargé de Com-
munication de la Banque mon-

Il est bon de rappeler qu'une
première rencontre s'est
tenue cette année à
Washington, les 19 et 20

mai, pour la 12e édition du
Sommet de la jeunesse.
Rassemblant des participants
du monde entier, le Groupe de
la Banque mondiale (GBM) a
invité les jeunes âgés de 18 à
35 ans à s'emparer des défis
mondiaux les plus urgents.
Placé sous le thème « Les jeu-
nes innovent pour une planète
vivable », cet événement a mis
en lumière la transformation
numérique et les industries
créatives.

Placé sous le thème « Les jeunes innovent pour une planète
vivable », l’événement a mis en lumière la transformation
numérique et les industries créatives. (© Le Populaire)

Rassemblant des participants du monde entier, le Groupe de la Banque mondiale (GBM) a invité les jeunes âgés de 18 à 35 ans à s'emparer des défis mondiaux les
plus urgents. (© Le Populaire)



APP – Pourquoi Ecobank est-
il toujours présent au Forum
de Bamako ?

Yéli Aliou MACALOU - Banque
panafricaine par excellence,
Ecobank est partenaire et spon-
sor de ce Forum unique en Afri-
que et qui perdure depuis un
quart de siècle malgré un con-
texte politique et économique
fort compliqué aujourd’hui, non
seulement en Afrique, mais sur
la scène internationale.
C’est déjà une superbe proues-
se due à l’engagement de son
fondateur Abdoullah Coulibaly
et de toutes ses équipes qui
font un travail formidable pour
donner une image respectable
et – si possible – attractive du
Continent.
Lors de cette 25e édition, j’ai
eu l’honneur de représenter
Souleymane Touré, Directeur
Général d’Ecobank-Mali, pris
par d’autres engagements
importants, et de recevoir le Prix
d’excellence qui lui était destiné
lors de la cérémonie d’ouver-
ture, en qualité de sponsor de
l’événement.
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Au XXVe Forum de Bamako / Yéli Aliou MACALOU (Ecobank Mali)

D irecteur juridique et
Secrétaire général
d’Ecobank-Mali, Yéli

Aliou MACALOU représentait la
célèbre banque panafricaine au
XXVe Forum de Bamako qui
vient de se tenir du 29 au 31
mai à l’hôtel Azalaï de Bamako
sur le thème : « L’Afrique au
cœur des enjeux géopolitiques
et géostratégiques ».

Entretien exclusif.

Propos recueillis par notre
envoyé spécial à Bamako,
Bruno FANUCCHI, pour
AfricaPresse.Paris (APP)
@africa_presse

_______________
Suite à la page 14

Ye´li Aliou Macalou, Secre´taire ge´ne´ral d’Ecobank Mali, lors de sa participation au Forum de
Bamako 2025. Photo © BF/APP

« L’Afrique
doit prendre son
propre destin en
main et ne pas
toujours tendre
la sibylle »
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On a volontiers associé notre
image à celle du Forum de Ba-
mako, synonyme de foisonne-
ment intellectuel et d’idées
novatrices qui nous sont chères
au sein de notre institution ban-
caire.
Et samedi dernier, lors de la
cérémonie de clôture animée
par la journaliste Diadji Sacko
maîtresse de cérémonie – j’ai
été invité à prononcer un dis-
cours après les conclusions du
Forum résumées de manière
magistrale par le Professeur
Alioune Sall, Président de
l’Institut des Futurs africains.

« Accompagner les
PME et PMI, mais aussi

les femmes et les
jeunes qui innovent »

.
APP – Dans votre intervention,
vous avez d’ailleurs souligné
que « l’Afrique attend des
actes ». Pouvez-vous nous en
dire plus ?

Yéli Aliou MACALOU – Comme
vous avez pu le constater ré-
cemment par rapport à l’affir-
mation de notre propre identité,
que ce soit au niveau politique
ou culturel, vous constaterez
que nous sommes face à un
foisonnement à nul autre pareil.
Cela se traduit notamment par
la création de l’AES (Associa-
tion des États du Sahel), qui en-
tend affirmer son émancipation,
notamment vis-à-vis de l’Occi-
dent. J’espère que ces mots ne
vous fâcheront pas. Car Eco-
bank-Mali s’inscrit pleinement
et résolument dans cette dyna-
mique qui vise à développer
l’indépendance et la véritable
autonomisation de l’Afrique.
Cela passe par la mise à dispo-
sition des populations au sein
desquelles on opère de pro-
duits innovants, de produits di-
gitaux, afin de favoriser l’inclu-
sion financière. C’est pourquoi
l’Afrique ne peut plus se con-
tenter d’être un objet de stra-
tégies, mais elle doit en être le
sujet en ce sens que nous
devons être l’acteur de notre
propre développement. Il nous
faut trouver des solutions
africaines aux défis africains.

APP – Concrètement, qu’est-
ce que cela signifie ?

Yéli Aliou MACALOU – Pour
paraphraser Amadou Hampâté
Bâ, « le développement n’est
pas un modèle à copier, mais
une réalité à inventer ». C’est
ce à quoi le présent Forum s’est
prêté avec un talent certain.
L’heure n’est plus uniquement
à la réflexion, je le répète : l’Afri-
que attend des actes !
Notre jeunesse attend des
perspectives, nos économies
attendent des outils concrets et
nos nations attendent de la
cohérence.
Chez Ecobank Mali, nous ap-
portons notre modeste écho à
l’édification d’une économie ro-
buste et résiliente. Nous conti-
nuerons à financer des PME qui
créent de la valeur ici et em-
ploient des jeunes de talent,
nous continuerons à accompa-
gner les femmes et les jeunes

Photo de famille a` l’issue du XXVe Forum de Bamako. Photo © DR – CLIQUER SUR L’IMAGE POUR L’AGRANDIR.

qui innovent. Mais nous conti-
nuerons aussi à miser sur le
commerce inter-africain, sur
l’accompagnement des socié-
tés minières et sur des solu-
tions numériques fortes, prati-
ques et accessibles pour élargir
l’accès à des services finan-
ciers sûrs et ainsi contribuer
plus efficacement à l’inclusion
financière.
Il doit y avoir une véritable prise
en main de notre propre destin.
On ne doit pas toujours tendre
la sibylle, mais plutôt mettre en
œuvre les voies et moyens
pour justement vivre cette indé-
pendance à tous égards, qu’el-
le soit économique, politique,
financière, sociale et même
sociétale. Pour bâtir une Afrique
forte, souveraine et solidaire.

« Ecobank est
présente dans 33 pays

de l’Afrique sud-
saharienne »

.
APP – Quel est aujourd’hui le
poids d’Ecobank en Afrique ?

Yéli Aliou MACALOU – Ecobank
est aujourd’hui présente au
sein de 33 pays de l’Afrique
sud-saharienne et se voit com-
me l’ instrument idoine pour
que l’Afrique acquière précisé-
ment son indépendance éco-
nomique et financière.
C’est pourquoi nous n’avons
de cesse de fiancer les gran-
des entreprises, de financer le
tissu de PME et PMI qui est le
véritable cœur et poumon du
développement de l’Afrique. Et
y compris, bien sûr, les particu-
liers pour lesquels nous som-
mes attentifs aux besoins des
jeunes, des moins jeunes,
mais aussi des personnes du
troisième âge. On entend
financer toutes les couches
des populations africaines.

APP – Car votre groupe a bien
une vocation panafricaine ?
Yéli Aliou MACALOU – C’est
parfaitement exact. Ecobank a
depuis toujours une ambition
panafricaine. Nous avons mê-
me des bureaux de liaison à
l’international (comme à Paris,
Dubaï et tutti quanti...) car nous
voulons être une banque pa-
nafricaine de classe mondiale.
Résolument ancrée dans ses
racines africaines, notre banq-
ue a pour ambition de s’ouvrir
au monde.

Abdoullah Coulibaly a d’ailleurs
rendu hommage, lors du dîner
de gala du Forum, à notre fonda-
teur, le Togolais Gervais Koffi
Djondo, qui a créé Ecobank en
1985, mais aussi la compagnie
aérienne Asky en 2007. C’est
de son esprit d’entreprise, cet
esprit panafricain dont nous
nous inspirons tous les jours

pour que l’Afrique prenne réso-
lument son destin en main.
APP – Un dernier mot sur ce
XXVe Forum de Bamako...

Yéli Aliou MACALOU – Ce fut
une très belle édition, une
édition très riche en idées, très
féconde qui élargira les pers-
pectives pour nous autres

Africains. Et surtout pour la jeu-
nesse qui est toujours en quête
de solutions pour l’employa-
bilité, pour l’autonomisation
financière et – in fine – en quête
de son développement.

EN SAVOIR PLUS :
www.ecobank.com
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Dans la nuit du 18 avril
1775, à Boston, Paul
Revere enfourche sa
monture et part au

galop : il doit donner l’alerte.
Les troupes britanniques sont
en route pour capturer du
matériel essentiel à la milice
patriotique pro-indépendance
de la colonie du
Massachusetts. Le patriote,
orfèvre de son métier,
demande au sacristain de la
Old North Church de la ville de

Paul Revere aura sa statue au Jardin national des héros américains

La chevauchée nocturne d'un patriote,
immortalisée
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suspendre deux lanternes
parce que les Britanniques
arrivent en bateau.
Sa « chevauchée de minuit »
(« midnight ride ») sera
immortalisée par le poète
Henry Wadsworth Longfellow,
qui louera le patriotisme de
Paul Revere sans lequel les
patriotes n’auraient peut-être
pas remporté les victoires de
Lexington et Concord. Et ces
batailles n’ont pas
simplement prouvé que les

colons américains pouvaient
tenir tête aux soldats
britanniques (les « Regulars
») : elles ont donné le coup
d’envoi d’une révolution plus
large .
Plus qu’un héros populaire
américain, l’artisan de Boston
est devenu un symbole
pérenne de la soif de liberté et
d’indépendance commune à
toute l’humanité.
Paul Revere (1734–1818)
avait déjà fait ses preuves
avant cette nuit-là. Membre
des Fils de la Liberté, il a
participé à un autre
évènement marquant de la
révolution américaine, à
savoir le déversement de
caisses de thé dans les eaux
du port de Boston le 16
décembre 1773, en signe de
protestation contre la décision
prise par la Grande-Bretagne
de taxer les colonies
américaines alors qu’elles

n’avaient pas le droit d’être
représentées au Parlement.
C’est la fameuse Boston Tea
Party.
Dans son atelier, Paul Revere
imprimait des images contre
l’occupation par les soldats
britanniques dans les 13
colonies. Sa gravure du
massacre de Boston du 5
mars 1770 montre des
soldats britanniques en train
de tirer sur une foule, faisant
cinq morts et six blessés. Elle
servira de cri de ralliement
pour la révolution. Une autre
gravure illustre l’arrivée de la
marine britannique dans le
port de Boston.
Ce patriote faisait également
fonction de messager et
d’officier dans la milice
coloniale. Sa chevauchée
nocturne a offert une première
indication précoce de la
sophistication des réseaux de
renseignement patriotes.

Il n’a jamais prononcé la phra-
se célèbre qui lui est attribuée :
« Les Britanniques arrivent ! »
En fait, après avoir été répri-
mandé pour son tapage devant
une maison où séjournaient
John Hancock et Samuel
Adams, deux leaders parmi les
patriotes, Paul Revere a expli-
qué qu’il donnait l’alerte : les
soldats professionnels de la
Grande-Bretagne, les « Regu-
lars », allaient bientôt causer
une perturbation bien plus
grande. « Du bruit ! Vous aurez
assez de bruit avant longtemps,
a-t-il rétorqué. Les Regulars
sont en route ! »
Benjamin Franklin, Thomas
Edison et le général George
Marshall font également partie
des héros qui auront leur
statue au Jardin national..

Par Par Lauren Monsen
19 mai 2025

Share.america.gov

Les États-Unis construisent un jardin de sculptures,
le Jardin national des héros américains, afin de
rendre hommage aux hommes et aux femmes qui
incarnent le dynamisme américain. Découvrez Paul
Revere, l’un des 250 héros dont la sculpture
figurera dans ce jardin, un lieu où, selon président
Trump, « les citoyens, jeunes et moins jeunes,
pourront renouveler leur vision du génie ».

À gauche : portrait de
Paul Revere par John
S. Copley
(© John S. Copley/
Museum of Fine Arts,
Boston/VCG Wilson/
Corbis/Getty Images)
À droite : « Paul
Revere » par N.C.
Wyeth (N.C. Wyeth)
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